
 

LA COMMUNE DE VIARMES  
RECRUTE UN AGENT DE SURVEILLANCE 

DE LA VOIE PUBLIQUE 
 

H/F 
(Titulaire ou à défaut contractuel) 

Sous la Responsabilité du Chef de Police Municipale 
Et sous l’autorité du Maire en lien avec la Directrice Générale des Services 

 
Missions principales : 

 Accueil, secrétariat et renseignement du public, 
 Rédaction de courriers, de rapports d’interventions, 
 Réponse aux appels téléphoniques et renseignements à la population, 
 Surveillance du stationnement en faisant respecter la réglementation en vigueur, 
 Veiller à la sécurité aux abords des établissements scolaires, 
 Suivi de l’application des arrêtés municipaux en lien avec le service  
 Veiller au bon déroulement des manifestations communales et cérémonies officielles,  
 Contrôler l’application de la règlementation au code de l’environnement et du Règlement 

Sanitaire Départemental (R.S.D.). 
 

Missions secondaires :  
 Affichage des documents administratifs divers,  
 Appariteur à la demande (navette sous-préfecture, trésorerie, déplacements ville et 

communes environnantes), 
 
Qualités et conditions requises : 

 Aisance rédactionnelle 
 Sens du service public et du travail en équipe, 
 Polyvalence reconnue 
 Bonne présentation, 
 Rigueur et discrétion, 
 Disponibilité, 
 Maitrise du Code de la Route et notion des pouvoirs de police du Maire, 
 Connaissance de l’environnement des collectivités territoriales  
 Titulaire du permis B 
 Expérience dans un poste similaire serait un plus. 

 
Conditions de recrutement : 

Rémunération statutaire + RIFSEEP et CNAS (selon condition d’ancienneté) 
37 heures hebdomadaires 

 
POSTE A POURVOIR DÉS QUE POSSIBLE 
 

Les candidatures sont à transmettre (lettre manuscrite, C.V. + photo) à 
Monsieur le Maire de Viarmes, 

Hôtel de ville - Place Pierre Salvi - 95270 Viarmes 
Renseignements auprès du Responsable de la Police Municipale  

 09.71.57.18.82. ou par courriel à rh@viarmes.fr 


